
 

 
 

Cotisations annuelles 
personnes physiques 50.— (25.— jusqu’à 18 ans)  
familles 125.— 
personnes morales 1'000.— (400.— jusqu’à 10 employés EPT) 
__________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 
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Les Ailes du Sourire, un Programme d’ASF-Suisse en Suisse (CHF 1'500.— par demi-journée) 
 
✓  Un accès facilité au monde fascinant de l’Aviation. 
✓  Pour des personnes en situation de handicap et/ou souffrant de maladies, notamment. 
✓  Dont de nombreux enfants et adolescents. 
✓  Un accompagnement sur mesure et une journée unique, dans un quotidien pouvant se révéler très contraignant. 
✓ Un programme destiné à s’inscrire dans la durée. 
✓  Plusieurs dizaines de vols circulaires réalisés depuis 2019, année de lancement du Programme en Suisse. 
✓ Plus de 150 pensionnaires et leurs accompagnants transportés depuis 2019. 
✓  Une bulle d’air propice aux échanges entre les participants. 
✓ Un programme dont l’attrait ne cesse de croître, en Suisse et à l’étranger. 
✓  Réalisé par les pilotes instructeurs d’AéroFormation B. Hanhart SA, à Lausanne, transporteur. 
 
Les Ailes de l’Humanitaire, un Programme d’ASF-Suisse au niveau international 
 
✓  En partenariat étroit avec les sections historiques d’ASF pionnières du « sans-frontiérisme » et de l’aviation humanitaire de 

brousse il y a 40 ans, ASF-France et ASF-Belgique. 
✓  Dans le cadre d’une structure internationale basée à Genève et dépositaire d’une stratégie à visage humain et résolument 

orientée vers les grands défis du futur. 
✓  Ayant gagné la confiance de MSF, du WWF, de la Commission Européenne, des Nations Uniesou encore du Dr Mukwege, 

Prix Nobel de la Paix. 
✓  ASF-Suisse participe activement aux projets d’ASF : 

• appui aérien aux acteurs de la santé (fret aérien international et affrètement local d’avions de brousse) ; 
• accompagnement aérien des médecins et soignants de l’impossible, dans les coins les plus reculés des pays en crise ; 
• rapatriement par les airs de personnes malades ou blessées ; 
• acheminement par les airs de biens de première nécessité ; 
• remise en état de l’infrastructure aéroportuaire, de pistes d’atterrissage en particulier : 
• surveillance aérienne de la déforestation et de ses conséquences sur les populations civiles, en partenariat avec les 
collectivités locales. 

Section paiement

Monnaie
CHF

Montant

Compte / Payable à
CH10 0024 3243 5120 8701 N
Aviation Sans Frontières Suisse (ASF-Suisse)
c/o J. SUBILIA AVIALEGAL Sàrl, Rue de Lausanne  15
1110 MORGES (VD)

Informations supplémentaires
Cotisation annuelle 2024. P. physiques: 50.--; familles:
125.--; P. morales: 400.--/1000.--. MERCI de votre
soutien!

Payable par (nom/adresse)

Récépissé
Compte / Payable à
CH10 0024 3243 5120 8701 N
Aviation Sans Frontières Suisse
(ASF-Suisse)
c/o J. SUBILIA AVIALEGAL Sàrl, Rue de
Lausanne  15
1110 MORGES (VD)

Payable par (nom/adresse)

Monnaie

CHF
Montant

Point de dépôt
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